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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

PREFECTURE 

DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
BUREAU DES ENQUETES PUBLIQUES, 
DES ACTIVITES FONCIERES ET INDUSTRIELLES 

ARRÊTÉ 
n° 2014-PREF/DRCL/BEPAFI/SSPILE/ 029 du 24 janvier 2014 

portant modification des installations et actualisation des prescriptions de fonctionnement de la 

Société ENERIA pour l'exploitation de ses installations situées rue de Longpont à MONTLHERY 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment l'article R.512-31, 

VU le code de Ia santé publique, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

VU le décret n°991220 du 28 décembre 1999 modifiant la nomenclature des installations classées, 

VU le décret du 25 juillet 2013 portant nomination de M. Bernard SCHMELTZ, préfet hors cadre, en qualité 

de préfet de l'Essonne, 

VU le décret du 12 juin 2012 portant nomination de M. Alain ESPINASSE, en qualité de secrétaire général 
de la préfecture de l'Essonne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2013-PREF-MC-031 du 26 août 2013 portant délégation de signature à M. Alain 

ESPINASSE, Secrétaire Général de la Préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de l'arrondissement Chef-Lieu, 

VU l'arrêté préfectoral n° 80-2941 du 30 mai 1980 autorisant la Société ENERGIE AUTONOME, dont le 

siège social est rue de Longpont à MONTLHERY, à exploiter à la même adresse l'activité suivante : 

— _n°299-1° (A) : Ateliers d'essais de moteurs à combustion interne, 

VU le récépissé de déclaration du 12 novembre 1999 délivré à la société BERGERAT MONNOYEUR 
ENERGIE, ex-ENERGIE AUTONOME, pour l'exploitation rue de Longpont à MONTLHERY de l'activité 

suivante : 

— _n°2930-b (D) : Atelier d'entretien et réparation de véhicules à moteur (surface = 1188 m°) 
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VU le récépissé de déclaration changement d’exploitant n° PREF.DRIEE.2012-0066 du 19 novembre 2012 
délivré à la société ENERIA pour la reprise des activités précédemment exercées par l’entreprise 
BERGERAT MONNOYEUR ENERGIE, 

VU le récépissé de déclaration n°2012-0049 du 10 décembre 2012 délivré à la société ENERIA pour 
l'exploitation rue de Longpont à MONTLHERY de l'activité suivante : 

— _n°2940-2b (DC) : Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, ete. sur 
support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile..), lorsque l'application est faite par 
tout procédé autre que le "trempé" (pulvérisation, enduction...), la quantité maximale de produits 
susceptible d'être mise en oeuvre étant de 20 kg/j, 

VU l'arrêté ministériel du 02 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940, 

VU l'arrêté ministériel du 04 juin 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique 2930, 

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d'une puissance supérieure ou 
égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931, 

VU le rapport de présentation au Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) de l'inspection des installations classées en date du 29 novembre 2013, 

VU l'avis favorable émis par le CODERST dans sa séance du 19 décembre 2013, notifié au pétitionnaire le 
3 janvier 2014, 

VU l'absence d'observations écrites de la société ENERIA sur ce projet dans le délai imparti, 

CONSIDERANT que les activités de la société ENERIA ne dépendent pas de la directive n°2010/75 du 
24 novembre 2010, dite « directive IED », 

CONSIDERANT que le projet de modification de l'installation de bancs d'essais moteurs présente une 
puissance installée mécanique maximale, en fonctionnement simultané des bancs, inférieure à celle de 
l'installation actuelle, 

CONSIDERANT que la modification de l'installation de bancs d'essais moteurs n'est pas de nature à 
entraîner des dangers ou inconvénients «significatifs», 

CONSIDERANT qu'en application de l'arrêté ministériel du 15/12/09, les modifications sollicitées par la 
société ENERIA pour ses installations de MONTLHERY ne sont pas considérées comme substantielles, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'actualiser les prescriptions environnementales de la 
société ENERIA pour ses installations à MONTLHERY au vu des modifications de son atelier 
de bancs d'essais moteurs, ainsi qu'au vu de l'évolution de la réglementation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.11- EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ENERIA, dont le siège social est situé rue de Longpont - BP 10202 - 91311 
MONTLHERY Cedex, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 
arrêté, à poursuivre l'exploitation à la même adresse des installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés préfectoraux et récépissés de déclaration suivants : 

— AP n°80-2941 du 30 mai 1980 

— RD du 12 novembre 1999 relatif à la rubrique 2930 

— RD n°2012-0049 du 10 décembre 2012 relatif à la rubrique 2940 

ARTICLE 1.13 - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées 
soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne 
sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2- NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1- LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

            

: : Rubriqu | Régim Coef. 
Libellés des rubriques avec seuils Désignation des installations e e TGA 

P 
Ateliers d'essais sur banc de moteurs à explosion, - 1 banc d'essai à 3368 kW 

à combustion interne ou à réaction, ou de turbines - 2 bancs d'essai à 2125 kW 

à combustion, lorsque la puissance totale définie chacun 
comme la puissance mécanique sur l'arbre au 2931 A / 

régime dæ rotatioi n maximal des moteurs où Puissance mécanique totale 
turbines simultanément en essais, est supérieure à meximale en fonctionnement 
150 KW ou lorsque la poussée dépasse 1,5 KN. . : 

4 P P simultané : 7618 kW 

Ateliers de réparation et d’entretien de 2470m2 2930-ib| DC / 

véhicules et engins à moteur, la surface de! Répartis sur les bâtiments 1, 2, 4 

l'atelier étant supérieure à 2000 m2, mais et7 

inférieure ou égale à 5000 m2 
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Rubriqu | Régim Cost. Libellés des rubriques avec seuils Désignation des installations e € TGA 

Application, cuisson, séchage de vernis, 

peinture, apprêt, colle, enduit, etc, sur 

support quelconque (métal, bois, plastique, 

est Eté par tout procédé autre que le €) 4, Cabine de peintre, 1e p +, Pr . que * 20 kg/j de produits utilisés au |2940-2b | DC / trempé » (pulvérisation, enduction), si la : 
Le : - . maximum quantité maximale de produits susceptible 

d’être mise en œuvre est supérieure à 10 

kg/jour, mais inférieure ou égale à 100 
kg/jour. 

Stockage en réservoirs manufacturés de | Cuve enterrée de gazole de 15 m3, 
liquides inflammables double enveloppe et avec 1432 NC ; 

détecteur de fuite, soit une 

capacité équivalente de 1 m3 

À (Autorisation) - AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) - E (Ænregistrement) - D (Déclaration) - 
C (soumis au contrôle périodique} - NC (Non Classé} 

ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 

Communes Parcelles cadastrées 
MONTLHERY AK 65-66-67-244-245-246 

CHAPITRE 13- CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1- CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4- DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

CHAPITRE 1.5- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 - PORTER À CONNAISSANCE DE MODIFICATIONS D'ACTIVITÉ 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 
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ARTICLE 1.5.2- MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS . 

que prévue à l’article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
Pexploitant. - 

ARTICLE 1.5.3 - ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.5.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 3 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou de déclaration. ‘ 

ARTICLE 15.5- CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploïtant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6- CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

eo la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articles R.512-39-2 et R.512-39-3 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 1.5.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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CHAPITRE 2.1- OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

ARTICLE 2.1.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : . 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et 
des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

CHAPITRE 2.2- IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

ARTICLE 2.2.1 - RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété ou de 
locaux occupés ou habités par des tiers. Une dérogation peut être accordée par le préfet sous réserve 
de la présentation d’un dossier justifiant l’absence de risque pour les tiers. 

ARTICLE 2.2.2 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du 
site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement.….). 

ARTICLE 2.2.3 - INTERDICTION DE LOCAUX OCCUPÉS OU HABITÉS PAR DES TIERS AU DESSUS DE 
L'INSTALLATION 

Les ateliers d'essais moteurs, ateliers de réparation/entretiens de véhicules ou engins à moteur et la 
cabine de peinture ne sont pas surmontés de locaux occupés ou habités par des tiers. 

ARTICLE 2.2.4 - COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

a) Pour les ateliers d'essais moteurs 

1- Les éléments de construction des ateliers d'essais moteurs présentent les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu suivantes : 

- éléments de structure non mitoyens : stabilité au feu de degré 2 heures, 
- parois internes : coupe-feu de degré 1 heure, 
- couverture : incombustible, 
- plancher haut : coupe-feu de degré 1 heure, 

- sol : imperméable et de classe MO, 
- portes : pare-flammes de degré 1 heure. 
- portes intérieures : coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 
- portes donnant vers l'extérieur : coupe-feu de degré 1/2 heure ou éloignement de plus de 10 m 
de tout autre bâtiment et stockage de matériaux combustibles ou de produits inflammables. 
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* Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. 

Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation et conforme aux 
normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

La surface dédiée à l’éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas 
de gouttes enflammées au sens de Parrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des 
matériaux de construction et d’aménagement selon leur réaction au feu et la définition des méthodes 
d'essais. 
La couverture ne comporte pas d’exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l’éclairage 
zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs coupe-feu 
séparatifs. 

b) Pour la cabine de peinture 
La cabine de peinture est abritée sous un entrepôt ouvert d'une emprise au sol de 119 m2 reposant 

sur une dalle béton. La construction métallique accolée au bâtiment 4 est entièrement ouverte sur les 
3 autres côtés. Cette construction présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 2 heure, 

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO. 
Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des installations 
stockant des matériaux ou des produits inflammables et du bâtiment 4 accolé : 
- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les installations si celles-ci sont distinctes, 
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 
mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 1 

heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

ARTICLE 2.2.5 - ACCESSIBILITÉ 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

ARTICLE 2.2.6- AMÉNAGEMENT 

Les ateliers sont divisés en postes de travail spécialisés. Les distances entre postes de travail sont 
suffisantes pour assurer un isolement des moteurs propre à prévenir la propagation d’un incendie 

d’un moteur à un autre. 
IL est interdit d'entreposer dans l'atelier d'essais des moteurs des liquides inflammables autres que 
ceux nécessaires au fonctionnement des moteurs. 

ARTICLE 2.2.7 - VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Les points de rejet à l'atmosphère de la 
ventilation sont placés aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d’aspiration 
d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin 
de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 
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CHAPITRE 2.3 - EXPLOITATION - ENTRETIEN 

ARTICLE 2.3.1 - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 2.3.2- CONTRÔLE DE L'ACCÈS 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas libre accès aux installations. 

ARTICLE 2.3.3- CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 2.3.4 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, Ces consignes sont tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Les essais de moteurs à l’intérieur des ateliers ne sont effectués qu'après branchement de 
lPéchappement sur une canalisation spéciale faisant office de silencieux, et reliée à un conduit 
assurant l’émission des gaz à 1,20 mètre au-dessus de tout obstacle (évent, conduit ou construction) 
dans un rayon de 20 mètres. 

ARTICLE 2.3.5 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

ARTICLE 2.3.6 - ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la vature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition 
permanente de l’inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

ARTICLE 2.3.7- PROPRETÉ 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Les matériels et produits de nettoyage 
sont adaptés aux risques présentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE 2.4- DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.5 -. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS .. 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT D'INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6- RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L’INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 
à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 
ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 
d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

- fous les documents, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté 
pour les 5 dernières années ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 
des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1- CONDITIONS GENERALES DE REJETS 

ARTICLE 3.1.1 - CAPTATION ET CONDITIONS DE REJETS 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés. 

La conduite et l'équipement des installations permettent de limiter les rejets de polluants lors de 
l'essai ou de la mise au point des moteurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - CARACTÉRISTIQUES DES CHEMINÉES 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués par 
Pintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets dans le milieu récepteur. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent 
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi sont aménagés de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 3,1.3- ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4- ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières, notamment dans le 
cas de la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l'installation. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue 
de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion. 

ARTICLE 3.1.5- VALEURS LIMITES DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES POUR LA CABINE DE 
PEINTURE 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies à l'ARTICLE 3.2.1 - 
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_Les valeurs limites d'émission exprimées en concentrations se rapportent à une quantité d’effluents : 

a) Pour les poussières : 

- si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 
mag/n ; 

-__ sile flux horaïre est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/m°. 

b) Pour les COV 

Définitions : 
On entend par ” composé organique volatil " (COV), tout composé organique, à l’exclusion du 
méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 KPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou 
ayant une volatilité correspondante dans des conditions d’utilisation particulières. 

On entend par " solvant organique ", tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, 
sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des 
déchets, ou utilisé comme solvants de neïtoyage pour dissoudre des salissures, ou comme 
dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou 
agent protecteur. 

On entend par “ consommation de solvants organiques ", la quantité totale de solvants organiques 
utilisée dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV 
récupérés en interne en vue de leur réutilisation. On entend par " réutilisation ", l’utilisation à des 
fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques 
récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la définition de " réutilisation “ les solvants 
organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets. 

On entend par " utilisation de solvants organiques ", la quantité de solvants organiques, à l’état pur 
ou dans Îles « mélanges », qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants 
recyclés à l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont 
utilisés pour l'exercice de l’activité, 

On entend par " émission diffuse de COV ”, toute émission de COV dans L'air, le sol et l’eau, qui 

n’a pas lieu sous la forme d’émissions canalisées. Pour Le cas spécifique des COV, cette définition 
couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les 
produits finis. 

Valeurs limites d'émission 

Des dérogations aux valeurs limites d'émission diffuses de COV mentionnées ci-dessous peuvent 
être accordées par le préfet, si l’exploitant démontre le caractère acceptable des risques pour la santé 
humaine ou l’environnement et qu’il fait appel aux meilleures techniques disponibles. 

Cas général 

- si la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an et inférieure ou égale à 15 tonnes 
par an, la valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimés en 
carbone total, est de 100 mg/m3. Cette valeur s'applique à l’ensemble des activités de séchage et 
d’application, effectuées dans des conditions maîtrisées. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. 

- si la consommation de solvant est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d'émission de 
COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/m3 pour le 
séchage et de 75 mg/m3 pour l’application. 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée. 
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Composés organiques volatils à phrase de risque 

- Sie flux horaire total des composés organiques listés ci-dessous dépasse 0.1 kg/h,.la valeur limite. 
d'émission de la concentration globale de l’ensemble de ces composés est de 20 mg/m3 : 

- Acide acrylique ; 

- Acide chloracétique ; 

- Anhydride maléique : 

- Crésol ; 

- 2,4 Dichlorophéno! ; 

- Diéthylamine ; 

- Diméthylamine ; 

- Ethylamine ; 

- Méthacrylates ; 

- Phénols ; 

- 1, 1,2 Trichloroéthane ; 

- Triéthylamine ; 

- Xylénol. 

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés dans cette liste, la valeur limite de 20 
mg/m3 ne s'impose qu'aux composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m3, exprimée 
en carbone total, s’impose à l’ensemble des composés. 

Les substances où mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 
mentions de danger H340, H350, H350ï, H360D ou H360F ou les phrases de risque R4S5, R46, R49, 

R60 ou R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, sont remplacés, autant que possible, par des substances ou des mélanges moins nocifs, 
et ce dans les meilleurs délais possibles. 

Si ce remplacement n’est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite 
d'émission de 2 mg/m3 en COV est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de 
Finstallation est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite d’émission ci-dessus se rapporte à la 
somme massique des différents composés. 

Pour les émissions de composés organiques volatils halogénés auxquels sont attribuées les mentions 
de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou R68, une valeur limite d’émission de 20 
mg/m3 est imposée si le flux horaire maximal de l’ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 
100 g/h. La valeur limite d'émission ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents 
composés. » 

ARTICLE 3.1.6 - VALEURS LIMITES DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES POUR L'ATELIER BANCS 
D'ESSAIS MOTEURS 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2931 sont applicables à l'atelier bancs d'essais 
moteurs à compter du ler janvier 2016. 

CHAPITRE 3.2- SURVEILLANCE DES REJETS À L'ATMOSPHÈRE 

ARTICLE 3.2.1- MESURE DE LA POLLUTION REJETÉE 

a) Pour les poussières 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration en poussière est effectuée au niveau des 
installations, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins une fois tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. 
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_À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou -- 
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique, décrites par la norme NFX44.052, sont 
respectées. 

Bb) Pour les COY 

Cas général 

Tout exploitant d’une installation consommant plus d’une tonne de solvants par an met en place un 
plan de gestion de solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
Pinstallation. Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration en COV non méthaniques est effectuée au niveau 
de la cabine de peinture, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins annuellement. 

Cas particuliers 

La surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des COV à l’exclusion du méthane est 
réalisée si, sur l’ensemble de l’installation: 

* le flux horaire maximal en COV à l'exclusion du méthane, exprimé en carbone total, 
dépasse : 
- 15 kg/h dans le cas général, 
- 10 kg/h si un équipement d'épuration des gaz chargés en COV est nécessaire pour 
respecter les valeurs limites d'émission canalisées. 

+ le flux horaire maximal en "COV à phrase de risque" visés à l'ARTICLE 3.1.5 - , dépasse 2 
kg/h (exprimé en somme des composés). 

Toutefois, en accord avec l'inspection des installations classées, cette surveillance en permanence 

peut être remplacée par le suivi d’un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. Cette 
corrélation devra être confirmée périodiquement par une mesure des émissions. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1- PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. 

Les ouvrages de prélèvement d’eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité 
d’eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est 

supérieur à 10 m3/i. Le résultat de ces mesures est enregistré et tenu à la disposition de l’inspecteur 
de l'Environnement. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et 
aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.2 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et éviter des 
retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 42 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - RÉSEAU DE COLLECTE 

Le réseau de collecte de l’installation est du type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires 
polluées des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Les schémas de circulation de l'eau et des effluents sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de 
leur étanchéité. 
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Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans les égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

| effluents." 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 - ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système permet lisolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43- TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes, (ŒU) | 
- les eaux usées industrielles (ET) : eaux issues de l'aire de lavage bâtiment 7 
- les eaux pluviales non polluées, eaux de toiture (EPnp) 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées : eaux de dépotage et de voirie (EPp) 

ARTICLE 4.3.2 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, de stockage, sont collectées par un réseau 
spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 
poliuants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans 
tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des 
boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.3 - CARACTERISTIQUE DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

      

Points de rejet Eaux usées sanitaires EU Eaux usées industrielles (aire de lavage) EI 
Nature des effluents Réseau d'eaux usées Réseau d'eaux usées 
Exutoire du rejet Réseau communale EU de Montlhéry Réseau communale EU de Montlhéry 
Traitement avant rejet non 1 séparateur à hydrocarbures 
Milieu récepteur Station d'épuration de Valenton Station d'épuration de Valenton 

Conditions de raccordement Autorisation de rejet de la Mairie de Autorisation de rejet de la Mairie de Montlhéry Montlhéry 

Points de rejet Eaux pluviales parking 1 et aire de stockage 2 | Eaux pluviales du reste du site 
Nature des effluents Réseau d'eaux pluviales Réseau d'eaux pluviales 
Exutoire du rejet 2 bassins d'infiltrations Réseau communale EP de Montihéry 
Traitement avant rejet 2 séparateurs à hydrocarbures 7 séparateurs à hydrocarbures 
Milieu récepteur / l'Orge 
Conditions de raccordement | / Autorisation de rejet de la Mairie de Montlhéry     # 

Les rejets directs ou indirects d’effluents non explicitement mentionnés ci-dessus sont interdits. 
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- ARTICLE 4.3.4 - REJET DANS LE RESEAU PUBLIC ... ... ... ... Dee ee eee ocuee oue cee 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est tenue à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

ARTICLE 4.35 - AMÉNAGEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. Les agents des 
services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4,3.6 - CARACTERISTIQUES ET VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES 

AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL OU DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Les effluents de la station de lavage du bâtiment 7 doivent respecter les valeurs limites et 
caractéristiques suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 

- Température <30°C 

- MES (NF EN 872 ou NFT 90-105-2 pour les échantillons fortement pollués) : 600 mg/l si 
le flux dépasse 15 kg/jour. 

-  DCO sur effluent non décanté (NFT 90-101) : 2000 mg/l si le flux dépasse 45 kg/jour. 

-  DBOS (NF EN 1899-2 ou NF EN 1899-1 pour les échantillon ayant une forte DBOS) : 
800 mg/l si le flux dépasse 15 kg/jour. 

-  Hydrocarbures totaux (NFT 90 114): 10 mg/1 si le flux dépasse 100 g/ 
- Métaux totaux (NFT 90-112): 15 mg/l si le flux dépasse 100 g/j 

-  Azote global (exprimé en N) (NF EN IS025 663, 10304-1 et 10304-2) : 150 mg/l 

-  Phosphore total (exprimé en P) (NF 90-023) : 50 mg/l 

Les rejets du site dans le réseau EP doivent respecter les valeurs limites et caractéristiques 
suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,9 

- Température <30°C 

- MES (NF EN 872 ou NFT 90-105-2 pour les échantillons fortement pollués) : 100 mg/l si 
le flux n'excède pas 100 kg/jour, 125 mg/l au delà. 

= DCO sur effluent non décanté (NFT 90-101) : 300 mg/l si le flux n'excède pas 15 kg/jour, 
35 mg/l au delà. 

-  DBOS (NF EN 1899-2 ou NF EN 1899-1 pour les échantillon ayant une forte DBOS) : 
100 mg/l si le flux n'excède pas 30 kg/jour, 30 mg/l au delà. 

- _ Hydrocarbures totaux (NFT 90 114): 10 mg/l si le flux dépasse 100 g/j 
- Métaux totaux (NFT 90-112): 15 mg/l si le flux dépasse 100 g/ 
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-" Azote global (exprimé en N) (NF EN ISO25 663, 10304-1 et 10304-2) : 150 mg/l 

- Indice phénols : 0,3 mg/l si le flux dépasse 3 g/j 

- Chrome hexavalent : 0,1 mg/l si le flux dépasse 1 g/j 

-  Cyanures : 0,1 mg/l si le flux dépasse 1 g/j 

= AOX : 5 mg/l si le flux dépasse 30 g/j 

= Arsenic : 0,1 mg/l si le flux dépasse 1 g/j 

= Plomb: 5 mg/l si le flux dépasse 100 g/j 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.7 - MESURE PÉRIODIQUE DE LA POLLUTION REJETÉE 

Une mesure de la concentration des différents polluants visés à l'ARTICLE 4.3.6 - est effectuée au 
moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures 
sont effectuées sur un échantillon des effluents rejetés représentatif du fonctionnement de 
Pinstallation et constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 

En cas d’impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée, 

Une mesure du débit des effluents rejetés est également réalisée, ou estimée à partir des 
consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m3/i. 

Les polluants visés à l'ARTICLE 4.3.6 - , mais qui ne sont pas susceptibles d’être présents dans 
Pinstallation, ne font pas l’objet des mesures périodiques prévues dans le présent point. Dans ce cas, 
l’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques 
permettant d’atiester l’absence de ces produits dans l'installation (composition des peintures 
notamment). 

CHAPITRE 4.4- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 4.4.1- RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE MANIPULATION OU DE STOCKAGE DE 
PRODUITS 

Le sol des aires de travail est étanche et incombustible. 

Plus particulièrement le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières 
dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 
équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires où locaux. Les matières recueillies sont de 
préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité traitées comme des déchets industriels. 

ARTICLE 4.4.2- CUVETTES DE RETENTION 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assurant une protection équivalente. L’étanchéité des réservoirs est contrôlable. 
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Lorsque le-stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 !, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité totale des 
récipients, 
- dans les autres cas, soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 
litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 
litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action 

physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu 
fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble 
ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

ARTICLE 4.4.3 - CONNAISSANCE DES PRODUITS / ÉTIQUETAGE 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité 
prévues par l'article R 231-53 du Code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 4.4.4 - CHARGEMENT DÉCHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement de liquides inflammables, de produits et déchets 
liquides dangereux ou polluants sont étanches et sont munies de rétentions. Elles disposent de 
produits absorbants en quantité adaptée au risque, ainsi que des pelles de projection. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ..). 

ARTICLE 4.45 - RETENTION DES EAUX D'EXTINCTION D'INCENDIE 

Le site dispose d'une capacité de rétention suffisante et disponible en permanence capable de 
recueillir, si nécessaire, les eaux d'extinction incendie. Les caractéristiques de cette rétention sont 

conformes à celles prévues au Guide Technique «D9A - dimensionnement des rétentions des eaux 
d'extinction» d'août 2004. 

L'étude technico-économique de faisabilité d'une telle capacité de rétention doit être terminée au 31 
décembre 2014 pour une fin de réalisation des éventuels travaux au plus tard le 31 décembre 2016. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 
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TITRE S-DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1- PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1- LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 
favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et 
améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans Pordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement 
et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les 
justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur 
dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du 
code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec 
de l’eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543- 
72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 
du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 
543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.13- CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
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En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
. sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 

épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4- DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L. 511-1 et L. S41-1 du code de l’environnement. 

II s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5- DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte 
de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec 

des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou 
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6- TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-453 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi 
défini à l’articie R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 
541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au 

négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est 
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord 
des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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CHAPITRE 6.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1- AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
Porigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. A 
cet effet, les exutoires en toiture et en façade sont munis de silencieux ou tout autre dispositif 
équivalent, permeitant d'atteindre les niveaux mentionnées au CHAPITRE 6.2 - du présent titre. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Pintérieur de létablissement, et susceptibles de constituer me gêne poui le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3- APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur, 
haut-parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations n'engendrent pas une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l'établissement) 

Émergence admissible pour la 

période allant de 7 h à 22 B, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 

période allant de 

22h à7 h, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 
  

        
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 

45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Les zones d'habitation les plus proches sont situées à l'est à 150 m et en limite de propriété sud à 
100 m du nouveau bâtiment d'essais moteurs. La limite de propriété sud est la ZER la plus exposée 
au bruit créé par les essais. 
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ARTICLE 6.2.2 : NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

.. Les niveaux limites de bruit en limite de propriété de l'installation ne. dépassent pas, lorsqu'elle est . 
en fonctionnement, les valeurs suivantes pour les différentes périodes de Ia journée : 

  

  

LIMITE DE BRUIT LIMITE DE BRUIT 
Période de jour Période de nuit 

EMPLACEMENT Aïlant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Limites de propriété 70 dB(A) 60 dB(A)         
  

ARTICLE 6.2.3 - TONALITÉ MARQUÉE 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté ministeriel du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement (8H à 18H). 

ARTICLE 6.2.4- MESURES DE BRUIT 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée dans les 3 mois suivant la mise en 
service du nouveau bâtiment bancs d'essais moteurs, puis au moins tous les trois ans par une 
personne ou un organisme qualifié. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie dans 
Parrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

En cas de besoin, par exemple suite à une plainte concernant des émissions sonores gênantes pour le 
voisinage, le préfet peut demander à l’exploitant de faire réaliser des mesures de bruit aux frais de 
lPexploitant, par une personne ou un organisme qualifié et conformément à ia méthode définie en 
annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 6.3- VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7.- PRÉVENTION DES RISQUES TE CHNOLOGIQUES.. 
  

CHAPITRE 7.1- GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1 - LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.12 - MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’ ARTICLE 7.1.1 - et recensées comme pouvant être 
à origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques 
sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996. 

ARTICLE 7.13 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que 
ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon 
état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

CHAPITRE 7.2- MOYENS DE SECOURS 

ARTICLE 7.2.1- MOYENS INTERNES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'ARTICLE 7.1.1 - ; 
-_ d'extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits stockés ; 

- de réserves de produits absorbants en quantité adaptée au risque, ainsi que de pelles de 
projection. 

Le personnel est formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

Dans ie cas du bâtiment abritant les essais moteurs et pour tout entrepôt couvert qui servirait de lieu 
de stockage, de chargement, de déchargement et de mise en œuvre de produits contenant des 
solvants tels que des peintures, ceux-ci doivent être dotés d'un système de détection automatique 
incendie. 
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ARTICLE 7.2.2 - DEFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L'INCENDIE 

La défense extérieure contre l'incendie est assurée par trois poteaux d'incendie de G 100 mm piqués 
directement, sans passage par compteur ni "by-pass", sur une canalisation assurant un débit 
conforme au calcul de Ia D9, sous une pression dynamique minimale de 1 bar. L'un des poteaux 

incendie est implanté à 100 mètres au maximum de l'une des entrées principales du nouveau 
bâtiment bancs d'essais moteurs par les voies praticables. Cet appareil devra être situé en bordure de 
la voie carrossable, ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. 

ARTICLE 7.2.3 - ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ 

L'installation est dotée d'un éclairage de sécurité conforme aux dispositions spécifiques de l'arrêté 
du 26 février 2003, relatif aux circuits et installations de sécurité et ses annexes, complété par la 
circulaire DRT n°2003-07 du 2 avril 2003. 

ARTICLE 7.2.4- VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique à minima annuelle et la maintenance 
des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection, 
portes coupe-feu, extincteurs, etc) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 
également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

CHAPITRE 7.3- DISPOSITIONS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1 - TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à 
risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d'un «permis d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et 
éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et 
en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux 
travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement 
le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

ARTICLE 7.3.2 - INTERDICTION DE FEUX 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.33 - CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par Le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- interdiction de tout brûlage à Pair libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
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TITRE 8 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - EXECUTION 

ARTICLE 8.1.1 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, 78011 
VERSAILLES : 

« - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

«- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. » 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période 
de six mois après cette mise en service. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 8.1.2 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Essonne, 
Le Sous-préfet de arrondissement de Palaiseau, 
Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Île-de-France, 
Les inspecteurs de l’environnement, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture dont une copie sera adressée au Maire de 
MONTLHERWY et à la société ENERIA. 

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 

Alain ESPINASSE 

26/26



- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie coniénant des substances 
dangereuses, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 
- l'obligation d’informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

Les plans et consignes de sécurité contre l'incendie établis, selon les normes NF S60 302 et 
NF 60 303 de septembre 1987, sont apposés conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral 
du 20 mars 1970. 
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